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REUNION DE L’ORGANE D’ADMINISTRATION 

LUNDI 16.10.2023 

 

Présents : A.-M. HABETS, S. LAURENT, R. GRUSELIN, L. HAAGER, J.-L. MASSART,  

      D. ROMAIN, P. SAK, X. SMAL, B. VALENTIN, G. BURTON 

Excusés : M. FORGET, F. WINAND, B. DUMONT 

 

1. ORGANE D’ADMINISTRATION DE LA RACVBL. 

 

a) Comme après chaque élection, il est demandé si des administrateurs veulent changer de 

fonction.  Après discussion, il est conclu qu’à partir du moment où l’organe 

d’administration fonctionne bien avec les fonctions telles qu’elles sont attribuées, il n’y a 

pas d’intérêt à y modifier quoi que ce soit.  Il en est de même pour la commission beach-

volley, même si actuellement, le beach-volley est au point mort, rien ne dit que dans un 

proche avenir, cette activité reprenne un nouvel essor.  Donc, il est conseillé de maintenir 

la commission, et son responsable pourra prêter main forte à d’autres commissions, ce 

qu’il fait d’ailleurs déjà. 

 

2. COMMISSION TECHNIQUE. 

 

a) L’ADEPS n’ayant pas donné son accord pour une participation de 50 personnes au stage 

de Toussaint, 3 garçons et une fille n’ont pas pu y être intégrés. 

b) Quant à la participation future de la prochaines aux inter-provinces, il est trop tôt pour se 

prononcer.  Lors du dernier entraînement provincial, il n’y avait que 6 garçons. 

 

3. COMMISSION DES RENCONTRES. 

 

a) L’introduction de nouvelles équipes en P3 dames n’a à notre connaissance posé aucun 

problème aux clubs. 

b) Les séries de P3 dames sont maintenant complètes. 

c) Le club de For-March ayant aussi inscrit une équipe la P4M est elle aussi complète. 

d) Une nouvelle version de VolleySpyke V126 a été téléchargée le 14/10/23. 

e) A l’issue du match de P1 dames opposant l’équipe d’Athus-Messancy B à l’équipe de 

Bouillon, le coach local a eu des propos assez forts envers la coach de Bouillon.  Ces 

propos font suite à des agressions verbales subies par ses joueuses durant le match.       

Une longue discussion a eu lieu au sujet de ce fait de match et un administrateur s’étonne 

qu’à notre niveau, nous n’ayons aucun pouvoir pour sanctionner ces comportements. Nous 

ne pouvons que déclarer que de tels comportements ne sont pas acceptables.  Mais il lui 

est rappelé que si nous n’avons pas le pouvoir de sanctionner, l’arbitre peut le faire, mais 

pour ce faire, il aurait fallu que la capitaine au jeu intervienne et lui signale les faits.  Il est 

même possible de déclarer à l’arbitre qu’un rapport relatif aux faits sera fait.  La remarque 

sera alors faite sur la feuille d’arbitre.  Une information sera faite aux clubs pour leur 

rappeler le règlement en la matière. 

f) Cette saison la province de Luxembourg sera chargée d’organiser les finales francophones 

des jeunes.  Le samedi 18.05.2024, elle recevra les garçons U17 et le dimanche 

19.05.2024, les U19.  Après discussion, comme tous les clubs ne disposent pas de 3 



terrains, pour donner la chance à tous, il est décidé de lancer un appel aux clubs qui 

souhaiteraient d’organiser une journée, soit dans leurs installations, soit dans d’autres 

installations, de se faire connaître pour le 15.11.2023 au plus tard.  Naturellement, il y a un 

cahier des charges à respecter.  Un courrier sera adressé à tous les clubs, accompagné de 

ce cahier des charges de manière à ce qu’ils puissent décider en connaissance de cause. 

 

4. COMMISSION D’ARBITRAGE. 

 

a) 6 candidats arbitres pouvaient passer l’examen d’arbitre. 4 se sont présentés et 3 ont 

réussi.  Ils proviennent des clubs d’Habay, Stabulois et La Vierre. 

b) Malheureusement, ces arbitres ne seront pas tous disponibles. 

 

5. COMMISSION LOISIR. 

 

a) Il semblerait que des équipes alignent des joueurs qui ne figurent pas sur la liste des 

joueurs, ce qui n’est pas autorisé. 

b) Le club de Pétange éprouve des difficultés à reconnaitre le type de licence que les joueurs 

doivent avoir pour pouvoir être aligné en loisir.  Un joueur disputant le championnat 

Novotel ligue, qui est le championnat national au Luxembourg, est aligné dans l’équipe 

loisir. 

 

6. STATUTS ET REGLEMENTS. 

 

a) Le secrétaire demande si les statuts tels qu’ils ont été présentés aux clubs sont bien ceux 

qui peuvent être publiés au Moniteur belge, bien sûr pas au niveau du texte qui a été validé 

par l’AG, mais bien au niveau de la présentation.  Le responsable confirme. Ils seront 

donc publiés tels quels. 

 

7. TRESORERIE. 

 

a) A ce jour, les entrées sont supérieures de 2.500€ aux sorties. Ce qui s’explique par le 

paiement des participations au stage de Toussaint. 

b) Le trésorier demande que toutes les commissions lui transmettent pour fin octobre les 

différents frais à charge des clubs, une 1ère facturation étant fixée pour début novembre. 

 

8. COMMISSION MINI-VOLLEY. 

 

a) 40 enfants ont participé à la 1ère journée de mini-volley.  Ils ont passé une belle journée.  

Cependant, la date du 1er octobre était peut-être un peu tôt dans la saison. 

b) Plusieurs clubs se sont manifestés pour organiser une journée dans leurs installations. 

c) Un bilan de ce qui a été utilisé et un budget du matériel à acquérir, dont des ballons, seront 

établis pour la prochaine réunion. 

 

9. DIVERS. 

 

a) Le rapport du CA du 18.09.2023 ainsi que celui de l’AG du 02.10.2023 sont approuvés. 



b) Il est rappelé que les équipes évoluant aux championnats à partir de la promotion, doivent 

aligner dans leur province, s’ils veulent éviter l’amende de la FVWB, une équipe de même 

sexe dans une compétition, quelle qu’elle soit. 

c) Pour aguerrir les jeunes à l’arbitrage, il est proposé de leur permettre d’aller arbitrer en P4 

et la province pourrait prendre en charge 2 arbitrages à sa charge.  Cette proposition fera 

l’objet d’une nouvelle discussion lors d’un prochain OA. 

 

Fin de la réunion : 22h00 
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ROMAIN Dominique ARLON, le 12 septembre 

2023 

Rue de Neufchâteau 132 E62  

6700             ARLON 

Tél : 0032 497 05 77 35 

 Aux équipes Loisir du 

championnat 

 de la Province du 

Luxembourg 

 

 

 

 

 

 

 

Date  05/09/23 à 19h30 

Lieu Complexe sportif d’ETALLE 

Présents :  

RACVBL D. ROMAIN 

VC ETALLE D. ROMAIN 

MESSANSOUCY A E. CHARPENTIER 

MESSANSOUCY B E. CHARPENTIER 

VC BAD@BOOM MARTELANGE M. DERNOEDEN 

VC BELLEFONTAINE B. PIRENNE 

VC STABULOIS C. PONCIN 

VIR VOL TON Chr. BREDEL 

VC LIBRAMONT A. DEJONGE 

VC BAUDETS BERTRIX J. MEUNIER 

VC LA SEMOIS Ph. BASTIN et C. PETIT 

V80 PETANGE ------------ 

VC BECKERICH Chr. HOELTGEN 

 

 

1. Accueil 

 

 Accueil des différent(e)s participant(e)s et plus particulièrement à Justine MEUNIER 

qui représente le VC Baudets Bertrix, avec une rapide présentation du mode de 

fonctionnement administratif du championnat Loisir. 

 

 J’ai exprimé ma déception relative à l’absence d’un représentant de V80 PETANGE 

dont certains sujets concernaient son équipe directement.  J’ai également signalé mon regret 

de leur absence lors de la remise de la coupe du champion Loisir au cours de la réunion de 

tous les clubs de la province du Luxembourg. 

REUNION DES EQUIPES LOISIR 

DEBUT DE SAISON  2023 - 2024 



 

 

2. Présentation du nouveau logo RACVBL 

 

 Suite à l’élaboration d’un dossier considérable, j’ai présenté le nouveau logo du 

« Comité Provincial » qui peut être fier de sa reconnaissance Royale. 

 

 

3. Les équipes 

 

 Le championnat Loisir est composé de 12 équipes qui sont les mêmes que le 

championnat précédent.  Le listing des responsables des équipes est mis à jour ainsi que les 

jour et heure des matchs à domicile. 

 

 

4. Petit rappel de la réunion du 16/05/23 

 

 Comme mentionné dans le compte-rendu de la réunion du 16/05/23, le sujet des 

feuilles de match a, à nouveau, été abordé.  Bien qu’il s’agisse d’un championnat Loisir, il 

n’est pas permis que différentes règles fondamentales soient bafouées.  Les différentes 

personnes présentes sur le terrain doivent être reprises sur la feuille de match.  Il n’est donc 

pas question de « se tromper de nom » pour tel ou telle joueur(euse). 

 

 En ce qui concerne le calendrier, j’ai demandé au responsable de la FVWB de ne 

placer aucun match durant les congés scolaires belges et luxembourgeois. 

 

 

5. Proposition de V80 PETANGE 

 

 La proposition de faire un championnat de deux poules a été écartée par l’ensemble 

des équipes présentes.  La motivation étant de jouer un maximum de matchs au cours du 

championnat.  Si cette proposition avait été acceptée, j’aurais demandé au responsable FVWB 

de me créer un nouveau calendrier. 

 

 La rentrée scolaire luxembourgeoise est le vendredi 15/09/23.  J’ai donc décidé de 

faire débuter le championnat durant la semaine du 18/09/23 sachant qu’il est libre à chaque 

équipe de demander le report d’un ou plusieurs matchs à des dates ultérieures. 

 

 Pour répondre à V80 PETANGE, il n’est pas dans mon intention d’imposer des 

contraintes mais plutôt d’essayer de satisfaire la grande majorité des équipes sachant qu’il est 

difficile de plaire à tout le monde.  Les deux réunions annuelles sont prévues notamment en 

vue d’améliorer sans cesse le bon déroulement du championnat Loisir. 

 



 Comme je l’ai écrit ci-avant et pour répondre à nouveau à V80 PETANGE, j’ai 

demandé la publication du calendrier à 12 équipes afin que chacun puisse déjà prévoir des 

changements ou des reports de match. 

 

 Le 31/08/23, Norbert (représentant de V80 PETANGE) m’a transmis un mail pour 

m’informer qu’une de ses joueuses serait présente à la réunion, ce qui malheureusement n’a 

pas été le cas. 

Dans ce mail, il me demande : « A cette réunion je voudrais qu’on mette au clair et si possible 

par écrit quels joueurs sont qualifiés pour les matchs.  Cela n’a pas de sens d’accepter que 

des joueurs avec licence J au Luxembourg, car cela veut juste dire qu’ils ont passé le médico 

et sont qualifiés pour jouer au championnat national peu importe le niveau. ».  Ce sujet est 

abordé dans le point relatif au règlement de la compétition Loisir 2023 – 2024. 

Dans ce mail, il m’écrit également : « En plus il faudrait que Messancy présente des listes de 

force ! »  Il faut savoir que depuis que Messansoucy aligne deux équipes en championnat, je 

dispose, comme le prévoit notre règlement, d’une liste de force comptant au moins cinq 

joueurs(euses) dans chaque équipe.  Pour cette saison, je communiquerai les listes de force de 

Messansoucy A et B. 

 

 

6. Le calendrier, les feuilles de match, ….. 

 

 A la clôture du présent compte-rendu, le calendrier, mis à jour au 11/09/23, est publié 

sur le portail FVWB.  Les demandes de changements faites au cours de la réunion ont été 

enregistrées. 

 

 En pièces jointes du présent, vous trouverez une feuille de match vierge mise à jour 

ainsi qu’une déclaration d’accident ETHIAS.  Pour les équipes belges, il vous est fortement 

conseillé de remplir ce formulaire lors d’un accident afin de détenir toutes les informations 

utiles pour effectuer la déclaration en ligne. 

 

 La procédure d’enregistrement des résultats fait l’objet d’un petit rappel.  Je me tiens 

évidement à votre disposition en cas de problème. 

 

7. Le règlement de la compétition Loisir 2023 - 2024 

 

 Comme tous les ans, une lecture du règlement est effectuée en vue d’y apporter les 

améliorations éventuelles. 

L’accent a été mis sur le sujet relatif à la liste de force. 

Le sujet relatif à l’autorisation au jeu a été complété concernant les joueurs(euses) affiliés au 

Grand-Duché de Luxembourg. 

L’accent a été mis sur le sujet relatif au contrôle. 

 

 

8. L’esprit général du championnat Loisir 



 

 J’ai à nouveau souligné l’importance du fair-play exemplaire dont chaque joueur du 

championnat Loisir doit faire preuve, que ce soit lors de l’échauffement, du match et de 

l’après-match.  Pour chaque joueur qui en a la capacité, il lui est demandé de ne pas frapper 

en force sur une fille. 

La tradition mise en place depuis quelques années, demande à ce que chaque équipe 

puisse offrir quelques produits à manger après le match.  Libre à chaque équipe d’offrir la 

première tournée de boissons sans que cela ne soit repris dans la tradition.  Il serait de bon ton 

que lorsqu’une équipe se déplace avec plus de 10 personnes, qu’elle puisse en informer 

l’équipe visitée, 24 heures auparavant afin de prendre ses dispositions pour les achats. 

 

 

9. Pour les équipes LX8004 

 

 A la clôture du présent, les désaffiliations de joueurs(euses) des équipes affiliées au 

club LX8004 demandées lors de la réunion sont effectuées. 

 

 

10. Divers 

 

 La RACVBL a créé un nouveau site que vous pouvez consulter via le site web : 

https://volleylux.be 

 

 

 

 

 

Ci joints : 

 - Une feuille de match vierge 

 - Une déclaration d’accident ETHIAS 

 - Le règlement compétition Loisir 2023 - 2024 

 - Le listing des responsables 

 - La liste de force de MESSANSOUCY A et B 

 

 

 

 

 

 

 Dominique ROMAIN 

 Responsable 

« LOISIR » 

 de la RACVBL 

 



 

 

Le 1er juillet 2022, la loi du 28 avril 2022 portant le livre 1er « 

Dispositions générales » du Code civil a été publiée au 

Moniteur belge. Il y est stipulé que les jours ouvrables sont 

tous les jours autres que les jours fériés légaux, dimanches et 

samedis. Cette loi entrant en vigueur le 1er janvier 2023, le 

samedi ne sera plus considéré comme un jour ouvrable à 

partir de cette date. 

 

Chers joueurs, Chères 

joueuses, Chers parents, 

Chers responsables de club, 
 

Le R.A.C.V.B.L en partenariat avec l’ADEPS vous annonce les stages 

pour la saison 2023-2024. 

 
Cette saison, ce n’est pas un, ni deux,…. mais 4 stages que nous 

organisons en collaboration avec l’ADEPS-Hydrion Arlon cette année. 

 

 
 Stage RACVBL Toussaint 2023 du 30/10 au 02/11 Affiche ci-joint et inscription ouverte le 

30/09/2023 à acvbl.commission.technique@gmail.com 

 
  Stage ADEPS Carnaval 2024 du 26/02 au 01/03 ouverture des inscriptions à l’ADEPS le 

22/01/2024 à 12h 

 
 Stage ADEPS Pâques 2024 du 29/04 au 03/05 ouverture des inscriptions à l’ADEPS le 

22/01/2024 à 12h 

 
 Stage ADEPS ÉTÉ 2024 du 08/07 au 12/07 ouverture des inscriptions à l’ADEPS le 

18/03/24 à 12h 

 
Les places sont limitées donc notez bien les dates d’ouverture des 

inscriptions et nous restons disponibles pour répondre à d’éventuelles 

questions. 

 
La commission technique vous souhaite une bonne saison à tous. 

 
Pour le comité, Sonia et 

Fabienne 



 

Bonjour, 

Une conduite incorrecte ne peut être admise lors d'un match de volley. 

Si vous estimez que votre équipe ou une joueuse de l'équipe est prise à partie de manière incorrecte 

et répétitive, seul le capitaine au jeu a le droit d'aller le signaler à l'arbitre. 

Si nécessaire, après une attention particulière, l'arbitre veillera à l'application du règlement 

d'arbitrage (en annexe).  

Si les problèmes viennent du public, il chargera le délégué au terrain d'y mettre fin. 

Je ne parle évidemment pas des cris d'encouragement et des chants corrects qui sont l'âme de 

l'ambiance d'un match de volley. 

Nous pratiquons un sport courtois, faisons en sorte qu'il soit courtois en toutes circonstances.  

 

Sportivement 

 

 

Bernard VALENTIN 

Président provincial 

R.A.C.V.B.L. VolleyLux 

+32 498 222 660 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

  



 

  



Bonjour, 

La fvwb a décidé que vu le peu de salle pouvant accueillir les finales francophones jeunes, 

l'organisation des finales se fera par catégories dans différents lieux de chaque entité. 

Pour cette saison 23-24 nous recevrons au Luxembourg le samedi 18 mai 2024 les garçons U17 et le 

dimanche 19 mai 2024 les garçons U19. 

Comme vous le verrez dans le cahier des charges en annexe, la fvwb demande un droit de 100€. 

Etant donné qu'il n'y aura que 7 équipes par jour et qu'il y a un certain nombre de frais à  charge de 

l'organisateur, la province ne souhaite pas demander d'offre de prix supplémentaire. 

L'idée de l'organisation dans notre province est de donner l'opportunité à plusieurs clubs de la 

province de pouvoir l'organiser dans sa salle habituelle ou dans une autre.  

Les organisateurs, s'il y en à plus que 2, non retenus pour les finales de 2024 seront d'office retenus 

pour les finales les années suivantes.  

Les offres d'organisation doivent parvenir au secrétaire provincial M Guy Burton 

guy.burton@skynet.be pour le mercredi 15 novembre 23. 

 

Le CA Lux du 16/11/23 décidera des organisateurs retenus pour 2024 

 

Sportivement 

Bernard VALENTIN 

Président provincial 

R.A.C.V.B.L. VolleyLux 

+32 498 222 660 

 

 

 

 

 

 



 

 

  



 

Dates & infos des entrainements 
provinciaux 23-24 
 
La commission technique vous annonce le programme de cette saison 2023-2024. 
Début septembre, deux journées de détection ont été organisées pour constituer sa 
sélection provinciale. 
Voici les noms des jeunes sélectionnés pour cette saison. 
Brincano Madalena STAB 
DUMONT Olivia VCMA 
Etienne Sasha LVIN 
Heirman Cézann BVCB 
DUMONT Clara VCMA 
Gilson Emma Arlon 
Hérin Kyla LIBR 
Marx Romane STAB 
FASBINDER Janelle STAB 
Moens Nina CHAM 
Nicolet Margot ATHE 
Hartert Louna BVCB 
Lebecque Janice ATHE 
Lodriguez Eva BVCB 
Capieau Louis BOUI 
Durigneux Clément BOUI 
Kopp Guillaume Arlon 
Mabille Roman BOUI 
Debeffe Noa Arlon 
Destate Théo Arlon 
Gruselin Louis LIBR 
LAMBERT Rafael ATHMESS 
Thiry Louis Arlon 
Wolff Noam Arlon 
Voici les dates des prochains entrainements de la sélection qui se dérouleront au 
complexe sportif de Martelange: 
– 08/10 de 10h à 15h 
– 12/11 de 9h à 13h30 
– 10/12 de 10h à 15h 
– 14/01/24 de 10h à 15h 
– 11/02/24 de 10h à 15h 
– 10/03/24 de 10h à 15h 
– 14/04/24 de 10h à 15h 
Nous demandons à tous les clubs concernés de libérer les jeunes sélectionnés aux 
dates citées ci-dessus. Si toutefois une rencontre était planifiée, le club peut faire une 
demande de changement sans frais auprès de la commission des rencontres (voir 
règlement de compétition article 5§23). 
La commission technique vous souhaite une bonne saison à tous. 


